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- Le référentiel prévoit un module d’approfondissement sectoriel  

optionnel de deux heures par semaine sur les deux années.  

- Ce module d’approfondissement est en général financé sur les moyens 

propres de l’établissement. 

- Il a pour objectif de favoriser l’insertion professionnelle des étudiants 

et/ou leurs poursuites d’études supérieures, en permettant l’acquisition 

de compétences spécifiques, en lien avec l’environnement de 

l’établissement de formation ou lors d’une période de 

professionnalisation à l’étranger. 
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Présentation du module d’approfondissement 
sectoriel et/ou de mobilité européenne 



- Epreuve orale, coefficient 1, durée 20 minutes, 

- CCF pour les scolaires et les apprentis des centres habilités, ponctuel pour les 

autres, 

- Seuls les points au dessus de la moyenne comptent. 

- Le situation d’évaluation orale prend la forme d’un exposé puis d’un entretien 

avec la commission d’évaluation.  

- Dans le cas d’un parcours de professionnalisation à l’étranger, une partie de 

l’exposé et une partie de l’entretien se déroulent en langue étrangère. 
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L’évaluation du module d’approfondissement sectoriel 
(EF2) 



Épreuve orale, 20 minutes sans préparation, coefficient 1 

Objectifs :  Cette épreuve facultative vise à identifier les compétences, 

connaissances et aptitudes acquises dans l’exercice d’activités associatives, 

bénévoles ou humanitaires, en relation avec celles prévues par le référentiel 

d’évaluation de la spécialité du diplôme de brevet de technicien supérieur pour 

laquelle le candidat demande sa reconnaissance « engagement étudiant ». 

 Cela peut concerner :  

 - l’approfondissement des compétences évaluées à l’épreuve obligatoire U61 

« Développement de la clientèle et relation-client » ; 

- le développement de compétences spécifiques à un domaine ou à une activité 

professionnelle particulière en lien avec le référentiel du diplôme. 
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L’épreuve facultative  
sur l’engagement étudiant (EF3) 



Critères d’évaluation 

- Les critères d’évaluation sont :  

- l'appropriation des compétences liées au domaine professionnel ; 

- la capacité à mettre en œuvre les méthodes et les outils ; 

- la qualité de l’analyse ;  

- la qualité de la communication.  

Modalités 

Cette épreuve prend appui sur une fiche d’engagement étudiant, servant de support 

d’évaluation au jury, présentant une ou plusieurs activité(s) conduite(s) par le candidat. En 

l’absence de cette fiche, l’épreuve ne peut pas se dérouler. Les modalités de mise en œuvre 

(procédure, calendrier…) seront précisées dans la circulaire nationale d’organisation du BTS.  
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L’épreuve sur  l’engagement étudiant (suite) 
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